
 
 
Province de Québec 
Municipalité du Village de Kingsbury 
  
Assemblée du conseil, tenue le 4 mai 2020 à 19h30, par 
vidéoconférence, sous la présidence de la mairesse Mme Martha 
Hervieux 
 
Étaient présents :      Michel Thibeault 
                                   Claude Mailhot 
                                   Myriam Baum 
                                   Claire Morazain 
                                  Marc Saumier 
                                  Pierre Bail 
 

 
1. Constatation de la régularité de la convocation de 
l’assemblée et du quorum requis 
 
La régularité de la convocation de l’assemblée et du quorum requis sont 
constatés par la mairesse. Elle déclare par la suite l’ouverture de 
l’assemblée. 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 

02-05-2020 
Il est proposé par le conseiller M. Michel Thibeault, appuyé par le 
conseiller M. Marc Saumier, et résolu d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
 
 
 
 
 
6. 
7. 
 
 
 
8. 
 
 
 
 9. 
 
 
 
 
10. 
 
11. 
 
 
 
 
 

Constatation de la régularité de la convocation et du quorum requis 
Adoption de l’ordre du jour 
Adoption du procès-verbal du 6 avril 2020 
Comptes à payer 
Correspondance / Suivis 
5.1 – Internet haute vitesse et lettre de Cooptel 
5.2 – Nombreuses communications du député Alain Rayes (Covid-19) 
5.3 – Soirée des bénévoles reportée 
5.4 – J,P. Cadrin et Associés : Compte rendu  - Évaluation municipale 

vs covid-19 
Période de questions de 10 minutes 
Voirie, aqueduc et égout 
7.1 – Balai de rue 
7.2 – Ménage du printemps : appel à tous 
7.3 – Asphaltage Rue du Moulin – 2e partie 
Infrastructures 
8.1 – Parc : Subvention de 500$ du député provincial André Bachand 
8.2 – Pont 
8.3 –  Éclairage salle communautaire 
CCU 
9.1 – Adoption du règlement CCU 2020 modifiant le règlement 

concernant la création d’un comité consultatif d’urbanisme) 
9.2 – Assemblé public de consultation et adoption du deuxième projet 

du règlement 121 2020 créant une nouvelle zone industrielle 
Service-incendie et sécurité civile  
10.1 – Chaîne téléphonique (modifications) 
Loisirs et vie communautaire / Activités 
11.1 – 125e : Comité et projets 
11.2 – Demande de subvention à patrimoine Canada 
11.3 - Budget 
11.4 – Programmation : Fête 10 juillet 2021, panneaux patrimoniaux. 

livre 



12. 
 
 
13. 
 
 
 
 
 
 
 
14. 
 
 
 
 
 
 
 
 
15. 
 
 
 
 
16. 
17. 

CPIK 
12.1 – Peinture de l’hôtel de ville 
12.2 – Bureau de poste 
Communications 
13.1 – Le Saviez-vous  
 13.1.1 – Suivi Covid-19 
 13.1.2 – Projet Entraide-Kingsbury mis sur pied par Christine 
      Fortin sur Facebook 
13.2 – Site Internet 
13.3 – Journal L’Ardoise  
13.4 – Cartes d’affaires et papier à lettres avec logo 
MRC – SGMR 
14.1 – Conseil des maires les 3e mercredi du mois via la plate-forme Zoom 
14.2 – Nouvelles date et directives pour la cueillette des gros rebuts : 
  Jeudi 11 juin 
14.3 – Annulation d’une cueillette des matières recyclables : Date à 
  venir 
14.4 – Report de l’ouverture de l’Écocentre au mercredi 6 mai et mise en 
  place de mesures de précaution en lien avec la covid-19 
14.5 – Élaboration de la nouvelle politique culturelle de la MRC 
Varia 
15.1 – Logo et panneaux d’accueil à l’entrée du village 
15.2 – Employé d’été 
15.3 – Emplacement des arrêts pour Trans-Appel 
15.4 – Entrée en vigueur du règlement sur les chiens dangereux 
Période de questions de 10 minutes 
Levée de l’assemblée 

  
 
Adopté à l’unanimité 
 
3.  Adoption et suivi du procès-verbal du  6 avril 2020 

03-05-2020 
Il est proposé par la conseillère, Mme Myriam Baum, appuyé par le 
conseiller M. Michel Thibeault, et résolu d’adopter le procès-verbal du 6 
avril 2020. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
4.  Comptes à payer 

04-05-2020 
Il est proposé par le conseiller M. Marc Saumier, appuyé par la conseillère 
Mme Claire Morazain, et résolu de payer les comptes suivants : 
 
30/04/2019 Dépôt Michel Thibeault 147.97 
30/04/2019 Dépôt Claude Mailhot 147.97 
30/04/2019 Dépôt Marc Saumier 147.97 
30/04/2019 Dépôt Pierre Bail 147.97 
30/04/2019 Dépôt Martha Hervieux 644.69 
30/04/2019 Dépôt Claire Morazain 147.97 
30/04/2019 Dépôt Myriam Baum 147.97 
30/04/2019 Dépôt Yves Barthe 1386.79 
30/04/2019 Dépôt Michel Mailhot 879.05 
06/04/2020 7877 Télécommunications Xittel 91.93 
06/04/2020 7878 Eurofins Environex 159.53 
06/04/2020 7879 Hydro Québec 2105.95 
06/04/2020 7880 Journal de L'Ardoise 53.00 
06/04/2020 7881 Fédération Québéçoise des Municipalités 172.46 
06/04/2020 7882 Alarme CDR inc. 17.25 
06/04/2020 7883 Sylvain Demers 220.75 



27/04/2020 7884 Service Matrec 597.67 
27/04/2020 7885 Pouliot 75.78 
27/04/2020 7886 Marie-Berthe Bombardier 80.00 

      

  Pour un total de : Certificat no : 2020-04 7 372.67 

    
  Solde en banque au 31 mars 2020 50 885.00 

      

  Dépôt en avril 28 121.00 

     
     
  Solde au 1er mai après paiement et dépôt 71 633.33 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 
5.  Correspondance / Suivis 

05-05-2020 
Après la lecture de la correspondance, il est proposé par  le conseiller M. 
Claude Mailhot, appuyé par la conseillère Mme Myriam Baum, de porter 
la correspondance aux archives de la municipalité. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
5.1 – Internet haute vitesse (lettre de Cooptel) 
 
La mairesse Mme Martha Hervieux informe le conseil que la fin des travaux 
est reportée à l’été 2020. Pour plus d’information, veuillez consulter le site 
internet de Cooptel. 
 
5.2 – Nombreuses communications du député Alain Rayes (Covid-19)  
 
La mairesse Mme Martha Hervieux informe le conseil que nous 
recevons régulièrement des informations au sujet de la Covid-19 de 
notre député fédéral, M. Alain Rayes, ainsi que de la FQM. 
 
5.3 – Soirée des bénévoles reportée  
 
La mairesse Mme Martha Hervieux informe le conseil que la soirée des 
bénévoles de la grande région de Richmond a été annulée. 
 
5.4 – Fermeture ou non du parc 
 
La mairesse Mme Martha Hervieux fait une demande au conseil.  Afin de 
respecter les recommandations de la santé publique devons-nous fermer 
le parc et le sentier? 
 
Le conseil est d’accord de laisser le parc et le sentier ouverts aux publics, 
pourvu que ceux-ci respectent la distenciation recommandée par la santé 
publique. Un écriteau devra y être installé. 
 
6.  Période de questions de 10 minutes 
 
Aucune question 
 
7.  Voirie, aqueduc et égout 
 
7.1 – Balai de rue 
  
Le nettoyage des rues a été fait. Le matériel a été déposé près de la 
station d’épuration des eaux usées rue Rockland. Nous allons 



informer la population dans le Saviez-vous qu’il est possible d’aller se 
procurer gratuitement du matériel.  
 
7.2 – Ménage du printemps : Appel à tous 
 
La mairesse Mme Martha Hervieux informe le conseil que dans Le 
saviez-vous? il y aura un appel à tous au sujet du ménage du  
printemps. 
 
7.3 – Asphaltage Rue du Moulin – 2e partie 

7.3-05-2020 
Le directeur général Yves Barthe informe le conseil que le dépôt des 
projets pour la subvention 2019-2020 (Programme d’aide à la voirie 
locale) est reporté à une date ultérieure à cause de la Covid-19.  
 
Le coût estimé pour l’asphaltage du devant de la station de pompage 
des eaux usées de la rue Des Ormes est de 1800$ et enlever et 
asphalter la rue Du Moulin, du coin de la rue Principale jusqu’à la 
station de pompage, est de 32 000$. La subvention pour l’année 
2019-2020 est de 30 000$. La question est posée : Quelles sont vos 
priorités? 
Le conseil propose la réalisation de ces travaux pour un montant total 
de 33 800$.  
 
8. Infrastructures 
 
8.1 – Parc : Subvention de 500$ du député provincial André Bachand 
 
La mairesse demande au conseil quel projet il aimerait réaliser avec cette 
subvention. Le conseiller M. Marc Saumier propose de construire un four 
à pain. Il présentera au prochain conseil le budget et les détails de son 
projet.  
 
8.2 – Pont 
 
Ce dossier est toujours en attente de l’approbation de la famille 
Bombardier. Michel Thibeault dit qu’il tentera d’entrer en communication 
avec M. André Bombardier à ce sujet. 
 
8.3 –  Éclairage salle communautaire 
 
Le directeur général Yves Barthe a communiqué avec l’entrepreneur Bruno 
Fauteux Électrique qui suggère que deux lumières soient installées afin 
d’éclairer le stationnement, la porte arrière et avant. Nous devons réserver 
un budget de 1200$. 
 
Il est proposé par le conseiller, M. Michel Thibeault, appuyé par le 
conseiller M. Marc Saumier, de faire installer deux lumières extérieures au 
centre communautaire. 
 
9.  CCU  
 

9.1-05-2020 
9.1 – Adoption du règlement CCU 2020 modifiant le règlement 
concernant la création d’un comité consultatif d’urbanisme) 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme à la municipalité du Village de Kingsbury; 

CONSIDÉRANT Que la municipalité du Village de Kingsbury applique sur son 
territoire un règlement concernant la création d’un comité 
consultatif d’urbanisme et qu’il apparaît nécessaire d’apporter 
des modifications à ce règlement; 



 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER M. 
MARC SAUMIER, APPUYÉ PAR LA CONSEILLÈRE MME MYRIAM 
BAUM QUE LE RÈGLEMENT NUMÉRO CCU-2020  SOIT ADOPTÉ ET 
QU’IL SOIT STATUÉ ET DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT : 
 

Article 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
Article 2 

Le premier alinéa de l’article 4 est modifié comme suit : 

 
 Le Comité consultatif d'urbanisme de la Municipalité de Kingsbury est formé de 
cinq (5) membres votants par résolution du Conseil municipal et des officiers 
municipaux suivants : 
 
 . Trois (3) membres minimums, nommés par le Conseil municipal, choisis 

parmi les résidents de la municipalité, à l'exclusion des membres du 
Conseil municipal, des officiers municipaux et des membres de toute autre 
commission nommée par le Conseil municipal; 

 
 .  Deux (2) membres du conseil municipal nommés par le conseil municipal; 
 
 . L'inspecteur en bâtiment ou l’urbaniste est d'office membre de ce comité, 

mais n'a pas le droit de vote; 
 
 . Le conseil peut nommer le secrétaire de ce comité et il n'a pas le droit de 

vote. 
 

Article 3 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 

 

 

_____________________________  _____________________________ 

Yves Barthe     Martha Hervieux, mairesse 
Directeur général et secrétaire-trésorier   
 

9.2-05-2020 
 
9.2 – Assemblée publique de consultation et adoption du deuxième 
projet du règlement 121-2020 créant une nouvelle zone industrielle  
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme à la municipalité du Village de Kingsbury; 

 

CONSIDÉRANT que la municipalité du Village de Kingsbury applique sur son 
territoire un règlement de zonage et qu’il apparaît nécessaire 
d’apporter des modifications à ce règlement; 

 

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE MME 
MYRIAM BAUM,  APPUYÉ PAR LE CONSEILLER M. MICHEL THIBEAULT 
QUE LE SECOND PROJET RÈGLEMENT NUMÉRO 121-2020 SOIT ADOPTÉ 
ET QU’IL SOIT STATUÉ ET DÉCRÉTÉ CE QUI SUIT : 
 

 



Article 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
Article 2 

Le plan de zonage KI-Z-01 est modifié pour créer la nouvelle zone industrielle (IND-
1) sur une partie du lot 3 510 608 et sur une partie du lot 3 512 111 à même une partie 
de la zone mixte (MIX-1). La représentation de la nouvelle zone se retrouve en 
annexe de ce règlement. 

 

Article 3 

La grille des usages et des constructions autorisés par zone de l’article 7.4 du 
règlement de zonage numéro 121 est modifiée telle que spécifiée à la grille des usages 
qui se trouve en annexe du présent règlement afin d’ajouter des usages dans la 
nouvelle zone industrielle (IND-1). 

 

Article 4 

La grille des normes relatives à l’implantation des bâtiments par zone de l’article 
7.10 du règlement de zonage numéro 121 est modifiée telle que spécifiée à la grille 
des normes d’implantation des bâtiments qui se trouve en annexe du présent 
règlement afin d’ajouter des normes d’implantation dans la nouvelle zone industrielle 
(IND-1). 

 

Article 5 

 

La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article portant sur les zones industrielles 
de la section 19 concernant les dispositions relatives à l’implantation à proximité de 
certaines activités contraignantes du règlement de zonage numéro 121 est modifiée 
comme suit : 

 

Toutefois, lorsque la zone industrielle est adjacente à une zone agroforestière, récréo-
forestière ou mixte, ces normes ne s’appliquent pas. 

 
Article 6 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 

 

 

_____________________________  _____________________________ 

Yves Barthe     Martha Hervieux, mairesse 
Directeur général et secrétaire-trésorier   
 
 
10. Service incendie et sécurité civile 
 
10.1 – Chaîne téléphonique (modifications). 
 
La mairesse Mme Martha Hervieux demande à nouveau aux conseillers de 
remettre leur liste modifiée le plus tôt possible. 
 
 
 
 
 



11.  Loisirs et vie communautaire / Activités 
 
11.1 – 125e  :Comité et projets 
 
La mairesse Mme Martha Hervieux informe le conseil que la demande de 
subvention à Patrimoine Canadien a été faite. Elle soulève l’excellent travail 
effectué par Madame Hélène Mager dans la préparation de la programmation et 
la rédaction de la demande.  
 
La fête du 125e est prévue pour le 10 juillet 2020 
 
D’autres projets seront soumis à Patrimoine canadien pour le programme Fonds 
des Legs, dont un projet de panneaux patrimoniaux pour compléter ceux 
financés par la MRC. 
 
 
12.  CPIK 
 
12.1 – Peinture de l’Hôtel de ville 
 
Le directeur général Yves Barthe s’occupe de faire venir l’entrepreneur afin 
de planifier la peinture de la devanture du bureau municipal.  
 
12.2 – Bureau de poste 
 
Suite à la fermeture du bureau de poste le 31 mai prochain, le directeur 
général Yves Barthe organisera une rencontre sur Zoom avec la 
responsable de Postes Canada, M. Alain Poirier du CPIK et la mairesse 
Martha Hervieux afin de discuter du futur service postal.  
 
13.  Communications 
 
13.1 – Bulletin municipal Le Saviez-vous? : sera transmis aux citoyens   
  le 8 mai 
            
13.2 – Projet Entraide-Kingsbury 
 
Le projet Entraide-Kingsbury a été mis sur pied par Christine Fortin, 
citoyenne du village. Il est accessible sur Facebook et sur notre site 
internet. 
 
14.  MRC - SGMR 
 
14.1 – La mairesse informe le conseil que jusqu’à nouvel ordre, les 
réunions du conseil des maires de la MRC auront lieu en vidéoconférence 
sur Zoom. 
 
14.2 – Nous avons été informés que la collecte des gros rebuts qui devait 
avoir lieu en mai sera reportée au jeudi 11 juin avec de nouvelles directives 
qui seront annoncées dans Le Saviez-vous?. 
 
14.3 – Écocentre 
 
L’ouverture de l’Écocentre a été reportée au mercredi 6 mai avec les 
mesures de protection nécessaires en lien avec la covid-19 
 
15.  Varia 
 
15.1 – Logo et panneaux d’accueil à l’entrée du village 
La mairesse demande au conseil de penser à une manière d’annoncer 
la municipalité avec le nouveau logo, à l’entrée du village. 



 
15.2 – Employé d’été 
 
Le directeur général Yves Barthe informe le conseil que suite aux 
changements dans le programme de subvention Emploi Été Canada, nous 
devons transmettre une nouvelle demande. 
 
15.3 – Emplacement des arrêts pour Trans-Appel 
 
Les deux emplacements des arrêts pour Trans-Appel seront réévalués 
prochainement par une équipe de Trans-Appel. 
 
15.4 – Entrée en vigueur du règlement sur l’encadrement des chiens 
 
En décembre dernier, le gouvernement du Québec a adopté le règlement 
d'application de la loi 128 sur l'encadrement des chiens. Ce règlement est 
entré en vigueur le 3 mars 2020 et prévoie qu'il soit mis en application par 
les municipalités. Ce dossier comporte de nombreuses mesures qui 
doivent être mises en place par une personne désignée ou un organisme 
canin. Le conseil municipal a convenu de prendre des renseignements 
auprès de la SPA de Sherbrooke au sujet des procédures et des tarifs. Nous 
vous tiendrons au courant des décisions qui seront prises très bientôt à ce 
sujet. 
 
16.  Période de questions de 10 minutes 
 
 
17.  Levée de l’assemblée 

17-04-2020 
La levée de l’assemblée est proposée le conseiller M. Michel Thibeault, à 
21h30.  
 
 
 
 
_______________________                          _________________________ 
Martha Hervieux                                    Yves Barthe 
Mairesse                                                Directeur général 


